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22. DÉPÔT À LA COUR FÉDÉRALE 22. FILING IN FEDERAL COURT 

(1) D'office ou sur demande écrite d'une par-
tie, le Tribunal dépose à la Cour fédérale 
une copie du dispositif de la décision ou de 
l'ordonnance sauf s'il estime que rien ne 
laisse croire qu'elle n'a pas été ou ne sera 
pas exécutée ou que, pour d'autres motifs 
valables, le dépôt ne serait d'aucune utili-
té. 

 
 
(2) Le Tribunal doit alors préciser par écrit 

qu'il procède au dépôt conformément au 
paragraphe (1); la Cour fédérale reçoit en-
suite la copie et procède à son enregistre-
ment, sans plus de formalité. 

 
 
(3) L'enregistrement confère la valeur d'un ju-

gement de la Cour fédérale à la décision ou 
à l'ordonnance et, dès lors et à ce titre, 
ouvre droit aux mêmes procédures ulté-
rieures, comme s'il s'agissait d'un jugement 
de ce tribunal. 

(1) On application in writing by any party or of 
its own motion, the Tribunal shall file a 
copy of a determination or order, exclu-
sive of the reasons therefor, in the Fe-deral 
Court unless, in the opinion of the Tribu-
nal, there is no indication of failure or like-
lihood of failure to comply with it, or there 
is no useful purpose to be served by filing 
it. 

 
(2) Where the Tribunal specifies in writing that 

it is filing a copy of a determination or or-
der pursuant to subsection (1), the Federal 
Court shall accept it for filing and shall reg-
ister it without further application or other 
proceeding. 

 
(3) After registration under subsection (2), a 

determination or order has the force and 
effect of a judgment of the Federal Court, 
and any person or organization may take 
proceedings on it as if it were a judgment 
obtained in that Court. 
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